
UNIVERSITÉS INTERNATIONALES D’ÉTE DU MERCANTOUR (UIEM) 
Organisées par le Centre d’Études et de Recherches Internationales et Communautaires (CERIC) d’Aix-Marseille Université 

et l’Association pour l’Enseignement et la Recherche en Relations Internationales (AERRI) d’Aix-Marseille 

Avec le concours du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, de la Commune de Saint Martin-Vésubie et de l’École 

doctorale en sciences juridiques et politiques d’Aix-Marseille Université (ED67) 

 

 

PROCEDURE D’INSCRIPTION 

Treizième session 

Du 5 au 8 septembre 2022 

 

• Les candidatures pour participer aux UIEM sont strictement réservées aux étudiants 

inscrits en thèse de doctorat et aux docteurs ayant soutenu leur thèse depuis moins de 

deux ans. Le nombre de candidats admis sera limité à 25.  

 

• Les candidats adressent, entre le 15 mai et le 21 juin 2022, au secrétariat administratif 

de l’Université (Madame Sophie Grimwood, univmercantour@gmail.com) un 

dossier (format pdf) comportant :  

- un CV détaillé  

- une note sur la thèse de doctorat précisant le sujet, le directeur de recherche 

et un résumé de la problématique en une page avec, éventuellement, un 

plan détaillé ne dépassant pas une page. 
 

• Les étudiants admis doivent acquitter dans un délai de huit jours un droit 

d’inscription non remboursable de 95 € par chèque bancaire à l’ordre de l’AERRI (10, 

cours Gambetta, 13100 Aix-en-Provence), ou par virement bancaire au bénéfice de 

l’AERRI : 
 

AERRI, 10 cours Gambetta – 13100 Aix-en-Provence 

N° de Compte : 30004 00601 00010160666 21 BNP Paribas Méditerranée ENT (02478) 

FR76 3000 4006 0100 0101 6066 621 

BIC : BNPAFRPPMED 

 

Le non-paiement des droits dans un délai de huit jours entraîne le rejet définitif de la 

candidature. 

 

• Les frais de séjour à Saint Martin-Vésubie sont pris en charge par l’Université ainsi 

que les frais de transport au départ d’Aix-en-Provence ou de Nice. 

 

Les modalités de transport seront confirmées à chaque candidat retenu début juillet 

2022: 

- départ d’Aix-en-Provence par route le 5 septembre à 9h : faculté de droit d’Aix-en-

Provence, point de rencontre à l’entrée du 5 avenue Robert Schuman. 

- départ de Nice par route le 5 septembre fin de matinée : arrêt des bus du terminal 1 

de l’aéroport Nice-Côte d’Azur. 

 

• Les réservations hôtelières (logement en chambre double) seront effectuées par 

l’Université auprès de l’hôtel « La Bonne Auberge » à Saint Martin-Vésubie. 

 

• Les étudiants admis s’engagent à participer à la totalité des travaux du 5 septembre 5 

au 8 septembre 2022. 

 

• Chaque candidat précisera s’il peut disposer d’une voiture permettant l’accueil d’une 

ou deux personnes pour le trajet Aix-en-Provence/Saint-Martin Vésubie. En ce cas, les 

frais de route seront intégralement remboursés.  
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